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1. Dans sa résolution 18/10, le Conseil des droits de l’homme a prié le Comité 
consultatif de réaliser une étude sur la question de la prise d’otages par des groupes 
terroriste et son impact négatif sur la protection des droits de l’homme des otages et sur la 
protection et l’exercice de ces droits par les communautés locales des pays des régions 
affectées. Le Conseil a prié le Comité de lui présenter l’étude à sa vingt-troisième session et 
un rapport intérimaire à ce sujet à sa vingt et unième session. 

2. À sa huitième session, le Comité consultatif a constitué un groupe de rédaction 
composé de Wolfgang Stefan Heinz (Rapporteur), Latif Hüseynov (Président), Obiora 
Chinedu Okafor, Shigeki Sakamoto, Ahmer Bilal Soofi et Jean Ziegler. Le Comité a 
également recommandé au Conseil d’envisager d’adopter la décision de prendre note de la 
recommandation du Comité et l’a prié de lui soumettre un rapport intérimaire à sa vingt-
deuxième session et un rapport final à sa vingt-quatrième session1. 

3. À sa neuvième session, Cecilia Rachel V. Quisumbing, un nouveau membre du 
Comité consultatif, a rejoint le groupe de rédaction. Le Comité a rappelé la 
recommandation qu’il avait formulée à sa huitième session, pris note du rapport intérimaire 
(A/HRC/AC/9/CRP.1), décidé d’inviter toutes les parties prenantes intéressées, notamment 
les États Membres, les organisations internationales, les institutions nationales des droits de 
l’homme et les organisations non gouvernementales, à apporter leur contribution à l’étude, 

  
 * Soumission tardive. 
 1 A/HRC/AC/8/8, texte 8/5. 

 Nations Unies  A/HRC/21/58

 

Assemblée générale  Distr. générale 
24 août 2012 
Français 
Original: anglais 



A/HRC/21/58 

2 GE.12-16175  (EXT) 

et demandé au groupe de rédaction de mettre la dernière main à l’étude en tenant compte 
des débats tenus par le Comité à sa neuvième session et de lui soumettre un projet de 
rapport final à sa dixième session2. À cet égard, le Secrétariat a envoyé une note verbale à 
toutes les parties prenantes intéressées le 13 août 2012.  

4. Par conséquent, pour permettre au Comité consultatif de mettre la dernière main à 
l’étude en tenant compte de ladite contribution et des débats tenus à sa neuvième session, le 
rapport intérimaire demandé par le Conseil des droits de l’homme pour sa vingt et unième 
session sera présenté à sa vingt-deuxième session et le rapport final à sa vingt-quatrième 
session. 

    

  
 2 A/HRC/AC/9/6, texte 9/2. 


